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Dépôt de la ratification des Pays-Bas 91^f
touchant

le protocole additionnel de Berne à la convention pour
la protection de la propriété littéraire et artistique.

Par note du 7 avril 1915, la légation néerlandaise
à Berne a transmis au Conseil fédéral l'instrument de

ratification du royaume des Pays-Bas touchant le protocole

additionnel, signé à Berne le 20 mars 1914*, à la
convention de Berne du 9 septembre 1886 pour la
protection de la propriété littéraire et artistique, convention
revisée à Berlin le 18 novembre 1908.

L'instrument de ratification a été déposé aux archives
de la Confédération.

Berne, le 9 avril 1915.

Chancellerie fédérale suisse.

Note. Les Etats faisant aujourd'hui partie de l'Union sont
au nombre de dix-huit (voir ci-dessus, page 44).

* Voir Bulletin de 1910, page 180.



— 52 —

1019a1vBnl Adhésion des Etats Malais fédérés
à la

convention postale universelle et à l'arrangement
sur l'échange des lettres et des boîtes avec valeur

déclarée.

En date du 3 mars 1915, la légation britannique à

Berne a notifié au Conseil fédéral l'adhésion, à partir
du 1er avril 1915, des Etats Malais fédérés (Negri Sem-

bilan, Pahang, Perak et Selangor) à la convention postale

universelle (convention principale)* et à l'arrangement

de Rome du 26 mai 1906 sur l'échange des lettres
et des boîtes avec valeur délarée, avec limitation à

l'échange des lettres avec valeur déclarée.

Berne, le 10 avril 1915.

Chancellerie fédérale suisse.

* Voir Bulletin de 1907, pages 163 et 201.
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Dépôt de la ratification de l'Espagne 271975ril

touchant

le protocole additionnel de Berne à la convention pour
la protection de la propriété littéraire et artistique.

Par note du 20 avril 1915, la légation d'Espagne à
Berne a fait parvenir au Conseil fédéral l'instrument
de ratification espagnol touchant le protocole additionnel,
signé à Berne le 20 mars 1914*, à la convention de
Berne du 9 septembre 1886 pour la protection de la
propriété littéraire et artistique, convention revisée à

Berlin le 18 novembre 1908.

Berne, le 27 avril 1915.

Chancellerie fédérale suisse.

Note. Les Etats faisant aujourd'hui partie de l'Union sont
au nombre de dix-huit (voir ci-dessus, page 44).

* Voir Bulletin de 1910, page 180.
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